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de la Société des Nations convoquera une 
réunion des Membres de la Société des Na- 
tions et des Etats non membres qui auraient 
signé la Convention ou y auraient adhéré. 

Cette réunion aura pour objet l'examen 
de la situation et des mesures à prendre, 
le cas échéant, pour y faire face. 

C. 
Les Hautes Parties contractantes se 

communiqueront réciproquement dès leur 
mise en vigueur, les dispositions législatives 
qu'elles établiront sur leurs territories respec- 
tifs en exécution de la Convention. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont 
signé le présent Protocole. 

Fait à Genève, le dix-neuf mars mil 
neuf cent trente et un, en simple expédi- 
tion, qui sera déposée dans les archives 
du Secrétariat de la Société des Nations; 
copie conforme en sera transmise à tous 
les Membres de la Société des Nations et à 
tous les Etats non membres représentés 
à la Conférence. 

CONVENTION 

DESTINÉE A RÉGLER CERTAINS 
CONFLITS DE LOIS EN MATIÈRE 

DE CHÈQUES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Désireux - d'adopter des règles pour 

résoudre certains conflits de lois en matière 
de chèques, ont désigné pour leurs pléni- 
potentiaires, savoir: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
lesquels, après avoir communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions sui- 
vantes. 

the League of Nations shall convene a mee- 
ting of the Members of the League and the 
non-member States on whose behalf the 
Convention has been signed or acceded to. 

The purpose of this meeting shall be 
to examine the situation and any measures 
to be taken to meet it. 

C. 
The High Contracting Parties shall com- 

municate to each other, immediately upon 
their coming into force, the legislative mea- 
sures taken by them in execution of the 
Convention in their respective territories. 

In Faith Whereof the Plenipotentiaries 
have signed the present Protocol. 

Done at Geneva the nineteenth day of 
March, one thousand nine hundred and 
thirty-one, in a single copy, which shall be, 
deposited in the archives of the Secretariat 
of the League of Nations, and of which 
authenticated copies shall be delivered to all 
Members of the League of Nations and non- 
member States represented at the Confe- 
rence. 

CONVENTION 

FOR THE SETTLEMENT OF CERTAIN 

CONFLICTS OG LAWS IN CONNECTION 
WITH CHEQUES . 홢 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Being desirous of adopting rules to 

settle certain conflicts of laws in connection 
with cheques, have appointed as their Pleni- 
potentiaries the following: 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Who, having communicated their full po- 
wers, found in good and due form, have 
agreed upon the following provisions: 


